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RC/ad hoc/7 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 5 septembre 1978 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE AD HOC SUR 
LA REVISION DE LA CONVENTION 

Geneve, 11 au 15 septembre 1978 

COMPILATION DES OBSERVATIONS SUR LE 

PROJET DE CONVENTION REVISEE 

etablie par le Bureau de l'Union 

1. Les documents DC/6 a DC/8 et les documents RC/ad hoc/2 et 4 a 6 contiennent 
les observations presentees par des Etats, des organisations internationales et 
le Bureau de l'Union sur le projet de Convention revisee (documents DC/3, 4 et 5). 

2. Afin de faciliter la preparation de la Conference diplomatique et les dis­
cussions au sein du Comite ad hoc sur la revision de la Convention, le Bureau de 
l'Union a prepare une compilation des observations presentees jusqu'a ce jour. 
Cette compilation figure a l'annexe du present document. Etant un resume, elle 
ne reflete pas toujours litteralement les observations et, en particulier, les 
argumentations. Pour des renseignernents precis, les observations telles que 
reproduites dans les documents susmentionnes doivent etre consultees. A cet 
effet, la source est indiquee entre parentheses apres le nom de l'entite qui a 
presente !'observation. 

3. Afin de faciliter davantage les discussions, le Bureau de l'Union a classe, 
autant que possible, les observations se rapportant a un meme article dans 
l'ordre selon lequel elles s'eloignent, quant au fond, du texte actuellement en 
vigueur, celle qui s'en eloigne le plus etant placee en premier lieu et celle 
qui s'en eloigne le moins etant placee en dernier lieu. Lorsqu'un article fait 
l'objet d'un assez grand nombre d'observations qui se rapportent a differents 
aspects de cet article, les observations sont regroupees en fonction de leur 
objet, celui-ci etant brievement indique dans le titre du paragraphe. 

[L'annexe suit] 



RC/ad hoc/7 

ANNEXE 

COMPILATION DES OBSERVATIONS SUR LE 
PROJET DE CONVENTION REVISEE 

1. Observations generales 

Barbade (document DC/6, annexe IIL 

Il n'est pas prevu que la Barbade recueillerait des avantages immediats de 
la Convention. 

Pakistan (document DC/6, annexe IV) 

Les documents sont plutot adaptes aux besoins de l'Europe de !'Ouest et sont 
a peine applicables a la situation regnant au Pakistan car celui-ci ne dispose 
pas de systeme de droits d'obtenteur ou de redevances sur les nouvelles varietes 
de plantes cultivees. Ces documents traitent principalement de la protection des 
obtentions vegetales et des droits des obtenteurs, etc. Du fait que dans la 
plupart des pays d'Asie, et en particulier au Pakistan, les travaux touchant a la 
selection de varietes de plantes cultivees sont essentiellement effectues par 
les services publics, le systeme et les procedures de paiement de redevances aux 
obtenteurs ne presentent pas d'interet immediat pour le Pakistan. 

Suede (document DC/6, annexe V, page l) 

De fa9on generale, le Gouvernement de la Suede est satisfait du texte actuel 
de la Convention. De l'avis du Gouvernement de la Suede, plusieurs propositions 
de modification ne representent aucune amelioration de la Convention. Si le texte 
revise est adopte, il s'ensuivra eventuellement une reduction de l'uniformite des 
legislations dans les Etats membres. Toutefois, certains amendements sont pro­
poses afin de faciliter !'adhesion a la Convention de certains Etats qui ne sont 
pas membres de l'UPOV a l'heure actuelle. Le Gouvernement de la Suede estime 
qu'il est important que davantage d'Etats deviennent parties ala Convention. 
Pour cette raison, le Gouvernement de la Suede peut accepter le projet de texte 
revise, sauf sur un point. 

2. Proposition generale 

Bureau de l'Union (document RC/ad hoc/2, annexe I, page l) 

La maniere de citer d'autres dispositions de la Convention devrait etre 
harmonisee. Il est propose que, tout au long de la Convention, les dispositions 
soient citees conformement a l'exemple suivant pris dans l'article 2.2) : "[aux 
conditions de] !'article 6.l)c) et d)" plutOt que "[aux~conditions des] alineas .c) 
et d) du paragraphe 1) de !'article 6". Cette methode raccourcirait et simplifierait 
le texte et le rendrait plus facile a lire. Si cette proposition est acceptee, des 
modifications doivent etre faites dans les articles suivants : 2.2), 4.3)c), 4.5), 
10 .1), 37 .1) et 40 .1) (dans le document DC/5) . 

En outre, il conviendrait d'etudier si, afin d'uniformiser le texte, les 
references a un paragraphe ou un alinea precedent du meme article devraient etre 
suivies par les mots "du present article". Des references a de tels paragraphes 
(et alineas) figurent dans les dispositions suivantes : 3.3), 4.4), 4.5), 5.4), 
12.2) t 12.3) 1 13.8) 1 13.9)b) 1 13.11) 1 33.2) 1 33.3) I 36.3)a) et b) 1 37.3) et 40.2) 
(dans le document DC/5) et 13. 4) b) et 13. 7) (dans le document DC/4). 
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Annexe, page 4 

10. Article 3 (quatrieme question application sur le plan national) 

Etats-Unis d'Amerique (document RC/ad hoc/5, annexe, page 1) 

Il est estime que l'Office des brevets et des marques pourra continuer a 
accorder le traitement national selon les modalites des articles 2 et 3 de la 
Convention de Paris [pour la protection de la propriete industrielle] . Le Bureau 
de la protection des obtentions vegetales accordera des droits sur la base de la 
reciprocite en vertu du paragraphe 3) . 

11. Article 4. 3) (premiere question 
"especes importantes") 

extension de la protection a des 

France (document RC/ad hoc/4, annexe) 

Il serait utile de preciser, a l'article 4.3)a), que les cinq genres ou 
especes seront choisis parmi les cultures principales de l'Etat. 

ASSINSEL (document DC/7, annexe III, page 2) 

La suppression de l'Annexe de la Convention est appuyee. Il est propose que 
les mots "de ses cultures principales" scient ajoutes I la fin du paragraphe 3)a). 

AIPH (document DC/7, annexe I, page 1) 

Il est propose que l'on ajoute un paragraphe qui ferait obligation aux 
Etats membres de proteger leurs cultures principales, c'est-a-dire les especes 
qui sont importantes dans leur commerce international. 

12. Article 4. 3) (deuxieme question 
etre proteges J 

nombre de genres et d'especes qui doivent 

CIOPORA (document DC/7, annexe v, page 2) 

Il est propose que l'alinea b)iii) soit modifie comme suit : 

(Chaque Etat membre de l'Union doit appliquer la Convention] 

"iii) dans un delai de huit ans a tout genre ou espece auquel l'un 
quelconque des autres Etats de l'Union applique la Convention et pour lequel 
ledit autre Etat est dejl en mesure d'effectuer l'examen prealable prevu I 
l'Article 7." 

Il est propose en outre que l'alinea c) soit supprime. 

Argumentation : L'article 4.3) et 4) a pour finalite essentielle de tenir 
compte des difficultes techniques et financieres que peuvent rencontrer certains 
Etats membres pour mettre sur pied les installations d'examen prealable pour 
chaque espece consideree. Ces dispositions sont susceptibles d'avoir pour con­
sequence des blocages economiques et done des disparites regrettables sur le 
commerce international et la protection des obtentions veg~tales, notamment en 



RC/ad hoc/7 
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raison des insuffisances de l'article 5 actuel. Du_reste, le nombre minimum 
d'esp~ces risque d'etre soit trop faible, soit trop important, suivant le degre 
d' organisation des pays -ccincernes. La cooperation iriternationale en mati~re 
d'examen semble un moyen beaucoup plus efficace et positif pour accroitre le 
nombre des adhesions A l'UPOV. 

Etats-Unis d'Amerigue (document RC/ad hoc/5, annexe, page 1) 

Il est propose que les mots "ou esp~ces" scient supprimes dans les alineas a) 
et b). 

Argumentation : Les paragraphes 3)a) et b) proposes sont rediges de telle 
fa9on qu'ils permettent A un Etat d'adherer Ala Convention en ne protegeant que 
24 esp~ces d'un meme genre. On peut se demander si ces dispositions ont pour 
finalite de permettre A un Etat offrant une telle protection limitee aux obtenteurs 
d'adherer A l'Union, ou si leur etroitesse indue est la consequence d'une erreur 
de redaction. La modification proposee n'empecherait pas le Conseil d'accepter, 
sur la base du paragraphe 4), des nouveaux Etats membres qui ne sont pas en mesure 
d'accorder une protection plus etendue. 

13. Article 4 .3) (troisi~e question redaction) 

Bureau de l'Union {document RC/ad hoc/2, annexe I, page 1) 

Voir la version anglaise du present document. 

14. Article 5 .1) (premiere que•stion protection obligatoire du produit final) 1 

AIPH (document DC/7, annexe I, pages 1 et 2) 

~ (document DC/7, annexe Ir, page 1) 

ASSINSEL (document DC/7, annexe III, page 3) 

CIOPORA (document DC/7, annexe V, pages 3 A 5) 

fl2 (document DC/7, annexe IV, page 2). 

Ces organisations proposent ou appuient la proposition que les droits 
obligatoirement proteges scient etendus au produit fini dans le cas des plantes 
ornementales (multipliees par voie vegetative). 

Texte propose par la CIOPORA 

"1) Le droit accorde A l'obtenteur d'une variete a pour effet de 
soumettre A son autorisation prealable la production et l'utilisation, A 
des fins commerciales fa des fins d'ecoulement commercial], du materiel-de 
reproduction ou de multiplication vegetative [, en tant que tel] de cette 
variete, ainsi que la mise en vente et la commercialisation de ce materiel. 
Le materiel de multiplication vegetative comprend les plantes entieres. 
[Troisi~e phrase omise.] 

l Voir egalement le paragraphe 15 ci-dessous. (Note du Bureau de l'Union). 
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"2) [Nouveau] Pour les plantes ornementales i'!. reproduction vegetative, 
le droit de l'obtenteur s'etend aux plantes ou parties de ces plantes nor­
malement commercialisees a d' autres fins que la .multiplication:·" 

Restrictions i'!. la protection du produit final 

L'AIPH demande que les obtenteurs ne soient pas habilites ou autorises i'!. 
percevoir des redevances sur plus d'une etape de la procedure de production et de 
commercialisation et que les obtenteurs devraient les percevoir sur la base du 
materiel de reproduction au de multiplication .ou bien sur la base du produit final. 
Dans les Etats membres, ils devraient les percevoir sur la base du materiel de 
reproduction ou de multiplication. 

La CIOPORA suggere que la phrase suivante pourrait etre ajoutee au nouveau 
paragraphe 2) {afin de repondre a la demande ci-dessus) 

"Toutefois, la remuneration de ce droit ne peut, dans les Etats de 
l'Union, s'etendre aux actes de commercialisation concernant lesdites plantes 
au parties de plantes apres que celles-ci ont ete mises dans le commerce 
dans l'un de ces pays par l'obtenteur au avec son consentement expres." 

L'AIPH demande en outre que l'extension de la protection ne depende pas de 
l'identification du produit par des etiquettes ou par tout autre moyen et que la 
Convention prevoie expressement que l'etiquetage n'est pas necessaire et ne peut 
pas etre impose par l'obtenteur au preneur de licence. 

Argumentation : 

AIPPI : Surtout dans le domaine des plantes ornementales, l'objet d'une 
nouvelle obtention est concretise dans une nouvelle forme, une couleur ou 
le parfum de la plante au de la fleur. La protection jusqu'au produit commercia­
lise devrait etre rendue obligatoire afin que l'obtenteur ne soit pas frustre 
de sa recompense par des importations du produit de pays ou la protection n'existe 
pas. 

La situation est comparable a celle de la protection des precedes dans le 
domaine des brevets chimiques. Dans ce domaine, on a reconnu que le produit 
final doit aussi etre protege. Des dispositions a cet effet existent dans la 
plupart des lois nationales et ont aussi ete incorporees recemment dans des 
traites supranationaux. 

Au cas au la protection minimale ne serait pas etendue au produit final, les 
Groupes nationaux de l'AIPPI devraient chercher par tous les moyens disponibles 
a obtenir que la protection soit etendue en vertu des lois nationales, au moins 
pour les plantes ornementales. 

ASSINSEL : Il est inacceptable que l'obtenteur soit gene dans l'exercice de 
ses droits par le fait que ses licencies doivent faire face a la concurrence du 
produit fini produit a partir de materiel de reproduction ou de multiplication 
pour lequel aucune redevance n'a ete payee. 

La meme situation pourrait se presenter pour d'autres plantes {pommes de 
terre, pois, haricots, etc.). Ceci etant encore theorique, aucune proposition 
n'est faite a l'heure actuelle, mais on peut s'attendre a ce qu'une proposition 
soit formulee dans les cinq annees a venir. 

Il est estime que l'argument du Comite d'experts pour l'interpretation et 
la revision de la Convention que le changement du caractere facultatif du para­
graphe 4) en une obligation dans le cas des plantes ornementales pourrait 
serieusement compromettre la ratification de la Convention revisee au l'adhesion 
a celle-ci n'est pas valable car les Etats qui ne veulent pas appliquer le para­
graphe 4) comme s'il s'agissait d'une obligation font preuve de leur incapacite 
de mettre une forme de protection adequate a la disposition des obtenteurs. 
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CIOPORA : Il est regrette que le Comite d'experts pour l'interpretation et la 
revision de la Convention n'ait pas cru devoir modifier le texte de l'Article 5 
actuel, au motif, semble-t-il, qu'une "extension" de la protection minimale prevue 
par le paragraphe 1) pourrait compromettre la ratification du texte revise ou 
l'adhesion ~ celui-ci. 

La protection "minimum" est en fait illusoire et le problE':me qui se pose 
n'est pas seulement d'"etendre" ce droit mais aussi de faire en sorte que ce 
droit minimum puisse etre normalement exerce. 

De nombreuses especes ornementales ont pour seule finalite economique de 
produire des fleurs coupees et ce que l'obtenteur exploite, cE':de ou concede en 
licence, c'est le droit de produire et de vendre des fleurs coupees et non du 
materiel de multiplication. 

Le commerce de la fleur coupee est international et les zones de production 
ont de plus en plus tendance ~ se deplacer des pays actuellement membres de 
l'UPOV vers des pays non membres. 

Depuis les tout premiers travaux sur la protection des obtentions vegetales, 
les experts eux-memes ont admis la necessite de proteger "la mise au corrunerce", 
en l'etat, des fleurs coupees (voir la Recommandation No 6 de l'Acte final de 
la Conference diplomatique sur la protection des obtentions vegetales tenue ~ 
Paris du 7 au ll mai 1957) . 

Tel n'est pas le resultat obtenu par la derniere phrase du paragraphe 1) 
actuel puisque seule la multiplication ~ partir des organes se trouvant sur les 
plantes ou fleurs coupees est protegee alors que ce sont les plantes et les 
fleurs en tant que telles qui doivent etre protegees pour que l'obtenteur puisse 

i) d'une part contrOler efficacement les plantations de sa variete dans les 
pays membres de l'UPOV, 

ii) d'autre part garantir le droit de jouissance paisible de ses licencies 
producteurs de fleurs coupees dans les pays membres de l'UPOV vis a vis des 
importations de plantes ou de fleurs coupees importees de pays non membres. 

~'objection soulevee par plusieurs experts que la protection des fleurs 
coupees pourrait permettre a l'obtenteur de percevoir une redevance en cascade 
~ plusieurs niveaux de la commercialisation de sa variete est totalement 
injustifit!!e 1 Car 1 meme danS leS pays 0U la: protectiOn S I etend jUSqU '.au produit 
commercialise, les obtenteurs ne per9oivent leurs redevances qu'une seule et 
unique fois. Cette objection peut etre ecartee par la phrase proposee ci­
dessus ("Toutefois, la remuneration de ce droit ne peut ... "), qui s'inspire de 
l'article 32 de la Convention de Luxembourg relative au brevet europeen pour le 
marche communl. 

FIS : Les progres techniques peuvent entrainer la necessite de la protection 
du produit fini egalement a l'egard des secteurs agricole et maraicher •. Aucune 
proposition n'est faite pour le moment. 

1 L'article 32 de la Convention de Luxembourg a la teneur suivante : 

"Les droits conferes par le brevet communautaire ne s'etendent pas 
aux actes concernant le produit couvert par ce brevet accomplis sur le 
territoire des Etats contractants, apres que ce produit a ete mis dans 
le commerce dans l'un de ces Etats par le titulaire du brevet ou avec 
son consentement expres, a rnoins qu'il n'existe des motifs qui 
justifieraient, selon les regles de droit de la Cornmunaute, que les 
droits conferes par le brevet cornmunautaire s'etendent a de tels 
actes." 
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15. Article 5.1) (deuxieme question 
fleurs coupees) 

recommandation sur la protection des 

Etats-Unis d'Amerique (document RC/ad hoc/6, annexe, page 1) 

Il est estime qu'il serait opportun que la Conference diplomatique recommande 
aux Etats mernbres de prendre des mesures pour proteger les fleurs coupees en vertu 
de leur legislation nationale. A sa session de septembre 1977, le Comite d'experts 
pour l'interpretation et la revision de la Convention etait convenu de l'oppor­
tunite d'une recornrnandation sernblable sur la protection des jeunes plants. Les 
deux recornrnandations pourraient etre combinees. 

Argumentation : Pour des raisons pratiques, la protection des fleurs coupees 
devrait etre laissee A la discretion des Etats membres, comme c'est le cas 
actuellement en vertu du paragraphe 4). 

L'exercice du droit d'obtenteur en vue d'empecher les ventes non autorisees 
de fleurs coupees depend principalement de la faculte de l'obtenteur d'interdire 
leur importation. Beaucoup de pays (y compris les Etats-Unis d'Amerique) ne 
disposent pas d'une legislation entierement adaptee A ce probleme et les obtenteurs · 
en sent conscients. L'obligation incluse dans la Convention de prevoir cette 
protection rendrait l'adhesion A l'Union difficile, sinon impossible, pour beau­
coup d'Etats. La meilleure protection des obtenteurs est conferee par l'adoption 
de la Convention par un grand nornbre de pays; la protection obligatoire des fleurs 
coupees pourrait faire obstacle A cette adoption. D'un autre cOte, les obtenteurs 
devraient recevoir tout encouragement raisonnable A diffuser les nouvelles 
varietes. 

16. Article 5.1) (troisieme question fait d'eluder la protection) 

ASSINSEL (document DC/7, annexe III, page 2) 

Il est propose que la premiere phrase soit redigee cornme suit : 

"Le droit accorde A l'obtenteur d'une variete a pour effet de soumettre 
A son autorisation prealable la production, A des fins cornmercialesl [A des 
fins d'ecoulement commercial], l'offre A la vente [la mise en ventei et la 
commercialisation de [du] materiel de reproduction ou de multiplication 
vegetative [, en tant que tel,] de la [cettel variete.2" 

Argumentation : D'apres le texte actuel, du materiel de reproduction ou de 
multiplication d'une variete protegee qui n'a pas ete produit A des fins 
d'ecoulement commercial en tant que tel (c'est-A-dire en tant que materiel de 
reproduction ou de multiplication) peut etre librement offert a la vente et 
cornmercialise.3 Le texte actuel est insuffisant car il suppose que la destination 
d'une recolte est toujours connue au moment de la production. Il n'est pas 
exceptionnel qu'une recolte ou une partie de celle-ci ne soit pas produite A 
l'origine a des fins d'ecoulement commercial de materiel de reproduction et 
qu'elle soit finalernent destinee a cet usage. L'offre a la vente et la commer­
cialisation subsequente de ce materiel sans l'autorisation de l'obtenteur con­
stitue une restriction injuste des droits de ce dernier. 

1 
Voir egalement le paragraphe 14 ci-dessus, dans lequel la meme modification est 
proposee. (Note du Bureau de l'Union) 

2 Une modificat~on de l!ordre des mots n'est pas mise en evidence ci-dessus. 
(Note du Bureau de l'Union) 

3 Il y a une difference entre les versions fran9aise et anglaise de cette phrase. 
La version franyaise ne contient pas les mots "en tant que tel". (Note du 
Bureau de l'Union) 
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Le nouveau texte propose ci-dessus sauvegarde le droit de l'agriculteur 
d'utiliser, sur son exploitation, du materiel qu'il a produit, ce qui est 
conforme a l'esprit des legislations nationales. 

Il est estime que le nouveau texte propose ci-dessus a l'avantage de 
preciser que l'autorisation prealable de l'obtente~r est necessaire dans tous 
les cas ou la pratique de garder des semences, bien que ces semences ne soient 
pas commercialisees en tant que telles, a pris des proportions si importantes 
qu'elle peut etre consideree co~~e une activite a l'echelle commerciale. 

FIS (document DC/7, annexe IV, pages 2 et 5) 

Il est indique que les observations sur le document IRC/V/2 restent valables. 
Dans ces observations, il etait indique qu'en ce qui concerne la "multiplication 
commerciale" (par exemple, les cas ou une conserverie produit des semences dis­
tribuees ensuite aux producteurs du produit fi~al), les tentatives de preciser 
que la protection couvre un tel acte ont manque de ·succ~s lm:sque la Convention 
avait ete redigee. Une telle multiplication n'est pas faite "a des fins 
d'ecoulement. commercial de semences", mais plutOt "a des fins commerciales". 

17. Article 5 .1) (quatri~me question "privilege de l'agriculteur") 

FIS (document DC/7, annexe IV, page 2) 

Une recommandation devrait etre presentee a la Conference diplomatique; 
cette recommandation devrait inviter les Etats membres a reglementer les ventes 
entre exploitations agricoles de telle fa~on qu'elles soient soumises a des 
restrictions trls etroites qui comprennent en particulier une interdiction 
d'offrir le materiel a la vente ou d'agir comme si l'agriculteur etait un marchand 
grainier. 

AS SINSEL 

Voir le paragraphe 16 ci-dessus. 

18. Article 5.1) (cinquilme question protection des jeunes plants) 

France (document RC/ad hoc/4, annexe) 

ASSINSEL (document DC/7, annexe III, pages 2 et 3) 

En supprimant le mot "vegetative" dans la phrase "Le materiel de multi­
plication vegetative comprend les plantes enti~res", on assurerait automatique­
ment la protection des jeunes plants. 

Si, toutefois, il etait absolument certain que cette modification compro­
mettrait la ratification du texte revise de la Convention ou l'adhesion a 
celui-ci, l'ASSINSEL pourrait accepter une recommandation sur cette question. 

De l'avis de l'ASSINSEL, des recommandations qui se substitueraient a une 
redaction amelioree de la Convention devraient etre strictement limitees. 

FIS (document DC/7, annexe IV, pages 2, 4 et 5) 

Il est indique que les observations sur le document IRC/V/2 restent valables. 
Dans ces observations, il etait indique que la question de la protection des 
jeunes plants ne devrait pas etre laissee a l'appreciation des Etats membres, car 
elle se rapporte a des principes fondamentaux de la protection des obtentions 
vegetales. 
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19. Article 5.1) (sixi~me question : utilisation du produit final corome materiel 
de reproduction ou de multiplication) 

ASSINSEL (document DC/7, annexe III, page 3) 

~ (document DC/7, annexe IV, page 2) 

L'ASSINSEL propose que la troisi~e phrase soit redigee corome suit 

"Le droit de l'obtenteur s'etend aux plantes [ornementales] ou partie 
de ces plantes normalement commercialis~es ~ d'autres fins que la multi­
plication, au cas ou elles seraient utilisees commercialement comme materiel 
de multiplication en vue de la production de plantes fd'ornement ou de 
fleurs coupees] ." 

La FIS propose que les mots "d'ornement" scient supprimes, le texte propose 
etant alors identique au texte ci-dessus, mis ~ part que sa fin serait redigee 
comme suit : "En vue de la production de plantes ou de fleurs coupees." 

Argumentation : Depuis que la Convention a ete redigee, de nouvelles 
techniques ont ete mises au point et permettent de produire des plantes repro­
duites par voie sexuee ou multipliees par voie vegetative, autres que les 
plantes ornementales, en utilisant "des plantes ou parties de plantes normalement 
commercialisees ~ d'autres fins que la multiplication". 

20. Article 5 .1) (septi~me question redaction) 

Afrique du Sud (document DC/6, annexe I, pages 1 et 2) 

Il est propose que la premiere phrase soit modifiee comme suit 

"[Le] La protection du droit [accorde ~ l'obtenteur d'une variete] a 
pour effet de soumettre ~ [son] ±'autorisation prealable de l'obtenteur la 
production, ~ des fins d'ecoulement commercial, du mat6riel de reproduction 
ou de multiplication vegetative, en tant que tel, de [cette] ~ variete ..• " 

Argumentation : Consequence de la modification proposee du paragraphe 1) de 
l'article premier. En outre, la terminologie de la Convention devrait etre 
harmoniSee en UtiliSant 1' expreSSiOn "protectiOn r d I Un f dU r de .SQn] drOit n 1. 

Bureau de l'Union (document RC/ad hoc/2, annexe I, page 1) 

Il est propose que les mots "d'une variete" scient omis dans l'expression 
"l'obtenteur d'une variete" car l'article premier, paragraphe ll, prevoit 
expressement que le mot "obtenteur" s'applique ~ "l'obtenteur d'une variete 
nouvelle ou son ayant cause". 

Bureau de l'Union (document RC/ad hoc/2, annexe I, pages 1 et 2) 

Il est proposee d'ajouter, dans les versions allemande et anglaise du texte 
revise de la Convention, les mots "vegetativ" et "vegetative" dans la derniere 
phrase de l'article 5.1). Cette derniere est redigee comme suit : "Le droit 
de l'obtenteur s'etend aux plantes ornementales ou parties de ces plantes 
normalement commercialisees A d'autres fins que la multiplication, au cas oQ 
elles seraient utilisees comme materiel de multiplication en vue de la pro­
duction de plantes d'ornement ou de fleurs coupees." 

l La meme argumentation est avancee pour la modification d'un certain nombre 
d'autres dispositions de la Convention. Ellene sera pas repetee dans le 
present document. (Note du Bureau de l'Union) 
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Le Comite peut aussi etudier une autre solution, qui consisterait ~ main­
tenir les textes allemand et anglais tels quels et ~ utiliser l'expression 
"materiel de reproduction ou de multiplication" dans le texte fran<;:ais. Ceci 
introduirait dans la Convention une modification de fond. 

21. Article 5.3) 

Bureau de l'Union (document RC/ad hoc/2, annexe I, page 2) 

Il est propose que le.mot "initiale" soit. omis.dans la deuxieme phrase dont 
la teneur serait alors la suivante : "L'autorisation de l'obtenteur n'est pas 
necessaire pour l'emploi de la variete comme source [initiale] de variation en. 
vue de la creation d'autres varietes, ni pour la commercialisation de celles-ci." 
La raison est que le texte actuel peut etre mal interprete - et l'a d'ailleurs 
deja ete- en ce sens qu'il interdirait l'utilisation repetee d'une variete 
protegee en vue de creer une autre variete (autre qu'une variete hybride dont 
le cas est traite par la deuxieme phrase). 

Cette proposition n'a d'effet ni sur le texte allemand - qui utilise, pour 
des raisons linguistiques, une autre redaction, qui est equivalente - ni sur 
la redaction de l'article 6.l)a). 

22. Article 5.4) 

Afrique du Sud (document DC/6, annexe I, page 2) 

Il est propose que le paragraphe 4) soit modifie comme suit : 

"4) Chaque Etat de l'Union peut ... accorder aux obtenteurs, pour 
certains genres ou especes botaniques, une protection d'un droit plus 
etendue que [celui] celle definie au premier paragraphe du present 
article ... Un Etat de l'Union qui accorde un~ telle protection d'un droit 
a la faculte d'en limiter la benefice aux nationaux des Etats accordant 
[un droit identique] une protection identique d'un droit ... " 

Bureau de l'Union (document RC/ad hoc/2, annexe I, page 2) 

Il est propose que le mot "botaniques" soit supprime dans l'expression 
"genres ou especes botaniques" car, par suite de l'article 2.3), la Convention 
admet maintenant expressement la possibilite qu'elle soit appliquee a une 
partie seulement d'un genre ou d'une espece botanique. 

23. Article 6.l)a) 

ASSINSEL (document DC/7, annexe III, page 3) 

Le nouveau texte du paragraphe l)a), dans lequel, entre autres, l"idee est 
exprimee que toutes les differences entre une variete faisant l'objet d'une 
demande de protection et des varietes existantes ne menent pas automatiquement 
a la protection, est accepte. 
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30. Article 6 .1) (septieme question redaction) 

Afrique du Sud (document DC/6, annexe I, page 2) 

Il est propose que les·mots "d'un droit" soient ajoutes apres le mot "pro­
tection" a chaque fois que celui-ci apparait dans le texte, c'est-a-dire dans 
l'introduction du paragraphe 1) et, dans le paragraphe l)b), dans l'introduction 
de la premiere phrase, dans la deuxieme phrase et dans la troisieme phrase; la 
meme modification devrait etre faite (deux fois) dans le paragraphe 2). 

Bureau de l'Union (document RC/ad hoc/2, annexe I, page 1) 

Il est propose que les mots "d'une variete" soient omis dans l'expression 
"l'obtenteur d'une variete" car l'article premier, paragraphe 1), prevoit 
expressement que le mot "obtenteur" s'applique a "l'obtenteur d'une variete 
nouvelle ou son ayant cause". 

Bureau de l'Union (document RC/ad hoc/2, annexe I, page 2) 

Voir la version anglaise du present document. 

Bureau de l'Union (document RC/ad hoc/2, annexe I, page 2) 

Il est propose que le Comite examine si l'expression "les vignes, les 
arbres forestiers, les arbres fruitiers et les arbres d'ornement, y compris 
leurs porte-greffes" ne pourrait pas etre simplifiee pour .devenir "les vignes 
et les arbres, y compris leurs porte-greffes". En premier lieu, l'enumeration­
qui se propose manifestement d'inclure taus les types d'arbres·- n'apporte aucune 
precision juridique supplementaire au texte et est done superflue. En deuxieme 
lieu, l'enumeration pourrait etre incomplete et creer ainsi une insecurite 
juridique quant aux plantes qui sont des arbres sans etre des arbres forestiers, 
des arbres fruitiers ou des arbres d'ornement dans l'acception traditionnelle 
de.ces expressions. Enfin, la modification proposee entrainerait une simpli­
fication du texte propose. 

31. Article 6.1) (huitieme question application sur le plan national) 

Etats-Unis d'Amerique (document RC/ad hoc/5, annexe, page 2) 

Le Conseil de l'Union serait convenu que l'Office des brevets et des marques 
peut appliquer les dispositions des articles 102 et 103 de la legislation sur 
les brevets au lieu des dispositions des paragraphes l.a) et b) de l'article 6, 
conformement a l'article 34A.2). Il est par ailleurs entendu que le Bureau de 
la protection des obtentions vegetales ne peut pas beneficier de cet article. 
Pour l'application de la loi sur la protection des obtentions vegetales, ce 
Bureau est suppose juger la nouveaute selon les criteres des paragraphes· l.a) et b). 

Le Departement de l'agriculture est conscient du fait que l'article 42 de 
la loi sur la protection des obtentions vegetales ne prevoit pas le delai de 
quatre ans prevu par le paragraphe l.b)ii). A l'occasion de plusieurs sessions 
de l'UPOV, ce Departement s'est declare dispose a apporter un amendement mineur 
a l'article 42 en vue d'instituer un tel delai de quatre ans. Il con~idere qu'un 
tel amendement sert au mieux les interets du commerce des semences aux Etats-Unis 
d'Amerique, et ne prevoit done aucune opposition a sa promulgation. 
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Le Bureau de la protection des obtentions v~g~tales utilisera le d~lai de 
grace de l'article 6, bien que cet article ne pr~voie pas que l'usage ou la 
notoriete anterieure de la variete font obstacle A la protection. D'apr~·s le 
Departement de l'agriculture, ces motifs de refus d'accorder la protection ne 
sont vrairnent pas applicables au commerce des semences. Abstraction faite des 
essais, ce secteur ne fait connaitre les nouvelles varietes qu'en relation avec 
leur commercialisation. Par consequent, le Departement de l'agriculture 
apportera un arnendement A la loi sur la protection des obtentions vegetales afin 
de limiter l'application du delai de grace A l'offre A la vente et ! la commer­
cialisation d'une nouvelle variete. 

32. Article 7 (premi~re question cooperation en mati~re d'examen) 

CIOPORA (document DC/7, annexe V, pages 5 et 6) 

Le syst~me suivant pourrait etre imagine 

i) L'application des dispositions de la Convention A une esp~ce donnee 
serait rendue obligatoire, apres un delai de huit ans, pour tous les Etats 
mernbres de l'UPOV des lors qu'un seul de ces Etats aurait mis en place un 
service d'exarnen prealable pour ladite esp~ce (voir le paragraphe 12 ci-dessus); 

ii) Dans le cas ou, pour une esp~ce donnee, plusieurs Etats membres auraient 
mis en place un service d'exarnen, chacun d'eux serait tenu de reconnaitre, aux 
fins de sa propre procedure, l'exarnen effectue aupres d'un tel service, que 
celui-ci soit installe sur son territoire ou en dehors. 

Argumentation : L'exarnen prealable constitue actuellement un frein tant A 
l'adhesion de nornbreux pays A la Convention de 1961 qu'A l'extension, dans les 
Etats mernbres, de la protection a un plus grand nombre d'esp~ces. L'exarnen pre­
alable est encore trop coateux pour les obtenteurs et limite le nornbre des 
varietes pour lesquelles des demandes de protection sont deposees. Ces diffi­
cultes pourraient etre p~lliees par le syst~me propose ci-dessus. 

Il est aussi fait reference ! certains accords internationaux, en particulier 
a la Convention de Munich sur le brevet europeen (du 5 octobre 1973) et au Traite 
de Budapest sur la reconnaissance internationale du depot des micro-organismes aux 
fins de la procedure en mati~re de brevets (du 28 avril 1977) . 

33. Article 7 (deuxieme question protection provisoire) 

France (document RC/ad hoc/4, annexe) 

Il est propose que le paragraphe 3) soit modifie comme suit : 

"3) Durant la periode comprise entre le depOt de la demande de pro­
tection et la decision la concernant, tout Etat de l'Union doit [peut] 
prendre des mesures destinees A defendre l'obtenteur contre les agissements 
abusifs des tiers." 

Argumentation Il est estime qu'il est indispensable que la variete soit 
protegee, au moins a titre provisoire, pendant le delai mentionne dans le para­
graphe a l'etude. 

AS SINSEL 

Il est propose que l'on adopte une recommandation invitant les Etats mernbres 
a adopter un syst~me de protection provisoire analogue au systeme [fran9ais]. 
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~ (document DC/7, annexe I, page 2) 

La modification de l'article 8 est acceptee dans la mesure ou elle precise 
l'inclusion des porte-greffes de plantes ornementales. 

39. Article 9 (diffusion de la variete) 

AIPH (document DC/7, annexe I, page 2) 

Il est propose que l'on ajoute le paragraphe 3) suivant : 

"3) Les Etats de l'Union s'assurent que le materiel protege n'est pas 
retenu de fa9on non raisonnable par l'obtenteur et que des conditions non 
raisonnables ne sont pas imposees a sa diffusion." 

Argumentation : La "diffusion" ne devrait pas etre interrompue par des 
exigences non raisonnables imposees au producteur par l'obtenteur, qu'elles scient 
de nature financiere, juridique ou pratique et qu'elles se referent au materiel 
de reproduction ou de multiplication ou au produit final. 

ASSINSEL_(document DC/7, annexe III, page 4) 

Il est estime que les mots "en vue d'assurer la diffusion de la variete" 
devraient etre supprimes au paragraphe 2) . 

Argumentation : Dans tous les cas dans lesquels le libre exercice du droit 
exclusif est limite pour des raisons d'interet public, l'obtenteur devrait avoir 
droit a une remuneration equitable. 

40. Article 10 (premiere question interpretation) 

Etats-Unis d'Amerique (document RC/ad hoc/5, annexe, page 2) 

A l'occasion de plusieurs reunions de l'UPOV, les delegations des Etats-Unis 
d'Amerique ont fait part de leurs soucis a propos du caractere restreint de 
l'article 10. Il ne tient pas compte du fait que les droits de brevets peuvent 
etre restreints ou annules aux Etats-Unis d'Amerique pour remedier a une infrac­
tion a la legislation anti-trust. Il en est de meme sans aucun doute pour les 
certificats de protection des obtentions vegetales, bien que le cas ne s'est 
jamais presente. 

Ce conflit apparent entre l'article 10 et notre jurisprudence en matiere de 
monopoles est resolu, semble-t-il, en faisant appel a l'article 9. Celui-ci 
permet, sinon exige, que les droits d'obtenteur soient restreints dans l'interet 
public. Les infractions a notre legislation sur les monopoles lesent manifeste­
ment le public et toute solution apportee aces infractions ne viole pas l'arti­
cle 10. Cette conception des relations entre les articles 9 et 10, d'une part, 
et la legislation sur les monopoles des Etats-Unis d'Amerique, d'autre part, 
n'est toutefois consignee nulle part. 
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41. Article 10 (deuxieme question redaction) 

Etats-Unis d'Amerique (document RC/ad hoc/5, annexe, page 3) 

Dans 
risant un 
cation et 
demande. 
obscures. 

la version anglaise, le paragraphe 2) peut etre interprete comme auto­
service competent a exiger du materiel de reproduction ou de multipli­
a dechoir l'obtenteur de son droit s'il n'est pas donne suite a sa 
Une telle interpretation rend ses relations avec le paragraphe 3) tres 

Ne pourrait-on pas modifier le paragraphe 2) afin de preciser qu'il est 
etranger aux mesures relatives au maintien de la variete visees au paragraphe 3) ? 
Ceci pourrait etre fait en rempla~ant les mots "n'est pas en mesure de presenter 
a l'autorite competente" par"'"ne possede plus" dans le paragraphe 2). 

Afrique du Sud (document DC/6, annexe I, page 2) 

Il est propose que les mots "la protection d'un" scient ajoutes avant le mot 
"droit" dans chaque paragraphe. 

Bureau de l'Union (document RC/ad hoc/2, annexe I, page 3) 

Voir la version anglaise du present document. 

Bureau de l'Union (document RC/ad hoc/6) 

Il est propose que dans la version allemande, le dernier mot "erlangen" soit 
remplace par "erzeugen". 

42. Article 10 (troisieme question application sur le plan national) 

Etats-Unis d'Amerique (document RC/ad hoc/5, annexe, pages 2 et 3) 

Le principe enonce dans le paragraphe 2) que le droit d'obtenteur ne doit 
pas persister si l'obtenteur n'est plus capable de reproduire la variete est 
accepte. Cette disposition impose, semble-t-il, la charge de la preuve a l'obten­
teur lorsqu'il y a litige sur la validite de son droit. Cette charge de la preuve 
peut ne pas etre exigee par la loi sur les brevets de plantes des Etats-Unis 
d'Amerique. Les utilisateurs du systeme de brevets de plantes ont toutefois 
souligne que leur droit et le systeme dans son entier pourraient etre consolides 
si le maintien d'un echantillon de materiel de reproduction ou de multiplication 
etait exige. Incidemment, la loi sur les inventions microbiologiques exige le 
maintien du micro-organisme sur lequel se fonde le titulaire du brevet, ainsi que 
sa mise a la disposition du public. 

Il est estime qu'il n'y aura pas d'objection importante ace que l'on modifie 
ladite loi sur les brevets de plantes en ce sens. Une telle modification pourrait 
prevoir que le titulaire d'un brevet de plante sera dechu de son droit a la pro­
tection s'il refuse ou n'est pas en mesure de fournir un echantillon de la variete 
protegee a un tribunal ayant a connaitre de la validite du brevet ou a un service 
gouvernemental autorise. 
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43. Article 11 (premiere question interpretation) 

Etats-Unis d'Amerique (document RC/ad hoc/5, page 3) 

Cet article accorde a l'obtenteur d'une variete nouvelle le droit de decider 
dans quel Etat membre de l'UPOV il deposera pour la premiere fois une demande de 
protection. Les articles 184 et 186 de la legislation sur les brevets des Etats­
Unis d'Amerique prevoient toutefois que l'obtenteur doit obtenir une autorisation 
s'il demande la protection en premier lieu dans un autre Etat. Ces articles sont 
fondes sur la necessite pour le Gouvernement de controler la transmission a 
l'etranger de tout renseignement pouvant porter atteinte a la securite nationale. 

Les memes problemes se posent en relation avec la Convention de Paris [pour 
la protection de la propriete industrielle). Bien que la Convention de Paris ne 
contienne pas de disposition expresse autorisant un_ressortissant d'un Etat membre 
a deposer sa premiere demande de brevet dans un autre Etat membre, ses dispositions sur 
le droit de priorite ont toujours ete interpretees comme une autorisation implicite 
de faire ainsi. Un ressortissant d'un Etat membre deposant sa premiere demande 
dans un autre Etat membre peut revendiquer le droit de priorite dans son propre Etat, 
sur la base de la premiere demande. Il est egalement entendu que, meme en l'ab­
sence d'une disposition sur l'interet public equivalente a l'article 9 de laCon­
vention UPOV, le droit de deposer une demande de brevet a l'etranger en vertu de 
la Convention de Paris peut etre limite ou supprime pour des raisons de securite 
nationale. Par consequent, il est estime que les articles 184 a 186 de la legis­
lation sur les brevets sont conformes a l'article 11, precisement pour la meme 
raison que celle pour laquelle ces articles sont conformes a la Convention de 
Paris. 

44. Article 11 (deuxieme question redaction) 

Afrique du Sud (document DC/6, annexe I, pages 2 et 3) 

Il est propose que 

i) les mots "de son droit" soient ajoutes apres le mot "protection" dans 
le paragraphe 1); 

ii) les mots "un titre de protection" soient completes par "particulier ou 
un brevet" au paragraphe 2) ; 

iii) les mots "du droit" soient ajoutes apres "protection" (deux fois) au 
paragraphe 3). 

Argumentation : Pour les propositions i) et iii), voir le paragraphe 20 ci­
dessus. Quant a la proposition ii), la protection d'un droit peut etre accordee 
au moyen d'un titre de protection particulier ou d'un brevet. Il n'est done pas 
entierement correct de se referer a l'une de ces formes seulement dans l'article 
11. 2) . A fin de preci-ser le texte, il faudrai t done inc lure le mot "particulier" 
apres les mots "titre de protection". 
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45. Article 12.1) (premi~re question prolongation du d~lai de priorit~) 

France (document RC/ad hoc/4, annexe) 

AIPH (document DC/7, annexe I, page 2) 

CIOPORA (document DC/7, annexe V, pages 6 et 7) 

Il est propos~ que le d~lai de priorit~ soit port~ de douze a vingt-quatre 
mois. 

Argumentation 

France Voir le paragraphe 26 ci-dessus. 

CIOPORA : En plus des essais techniques, il faut effectuer des essais commer­
ciaux permettant d'appr~cier l'acceptabilit~ de la vari~t~ aupres de la clientele 
de tel ou tel march~. Ces derniers peuvent constituer une cause de divulgation 
et durent g~n~ralement plus d'un an alors que le d~lai de priorite n'est que d'un 
an. Le d~lai de "franchise" (d~lai de grace) prevu par certaines l~gislations 
nationales ne permet pas de couvrir le risque d'une telle divulgation a l'~gard 
des pays o~ il n'existe pas un tel d~lai. 

La plupart des obtenteurs ne disposent pas des moyens financiers leur per­
mettant de d~poser, par mesure de securit~, une demande de protection dans tous 
les pays membres de l'UPOV tant qu'ils n'ont pas une assurance raisonable de 
l'acceptation de leurs varietes dans chacun de ces pays. 

46. Article 12.1) (deuxi~me question calcul du d~lai de prioriteJ 1 

suit 

ASSINSEL (document DC/7, annexe III, page 5) 

Il est propos~ que la derni~re phrase du paragraphe 1) soit r~dig~e comme 

"Les jours de d~pot ne sont [Le jour du d~pot n'est] pas compris dans 
ce delai." 

1 Voir aussi le paragraphe 49 ci-dessous. 
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47. Article 12 (troisieme question delai de quatre ans) 

Etats-Unis d'Amerique (document RC/ad hoc/5, annexe, page 4) 

Le paragraphe 3) prevoit un delai de quatre ans dent beneficie l'obtenteur 
pour fournir le materiel de reproduction ou de multiplication a chaque service 
d'examen etranger aupres duquel il a revendique le droit de priorite. Ce materiel 
est utilise pour effectuer des examens en culture. L'examen de la demande de pro­
tection ne peut commencer que lorsque ce materiel est re~u. 

Les delegations des Etats-Unis d'&~erique aux sessions de l'UPOV ont explique 
qu'un tel delai de quatre ans ne se justifie que si le materiel de reproduction ou 
de multiplication est examine par le service d'examen. S'il n'est pas precede a 
des examens officiels, comme cela serait le cas aux Etats-Unis d'Amerique, il n'y 
a pas lieu pour le service d'examen d'attendre jusqu'a quatre ans pour commencer 
l'examen de la demande de droit d'obtenteur ou de brevet. 

Le Conseil est convenu que les Etats-Unis d'Amerique ne devraient pas etre 
tenus de differer l'examen d'une telle demande. Toutefois, cet avis ne correspond 
pas au nouveau texte propose du paragraphe 3). Cette incoherence pourrait etre 
levee en ajoutant ala fin de la premiere phrase du paragraphe 3) l'expression 
"pour examiner ledit materiel". 

48. Article 12 (quatrieme question redaction) 

Afrique du Sud (document DC/6, annexe I, page 3) 

Il est propose que les mots "de son droit" scient ajoutes apres le mot 
"protection" 1 dans les paragraphes 1), 2) et 3). 

49. Article 12 (cinquieme question : relations avec l'article 4 de la Convention 
de Paris pour la protection de la propriete industrielle - application sur 
le plan national) 

Etats-Unis d'Amerique (document RC/ad hoc/5, annexe, pages 3 et 4) 

Cet article plutot complique concerne le droit de priorite, comme l'article 
4 de la Convention de Paris [pour la protection de la propriete industrielle) . 
Toutefois, les modalites de jouissance de ce droit different quelque peu entre 
les deux conventions. La Convention de Paris prolonge le delai de priorite 
lorsque la date d'expiration tombe sur un jour ferie ou un jour ou le bureau 
d'examen n'est pas ouvert. En outre, la priorite en vertu de la Convention de­
Paris ne doit pas necessairement etre fondee sur la premiere demande deposee si 
celle-ci est abandonnee sans laisser subsister de droit. Aucun de ces avantages 
n'est accorde aux obtenteurs en vertu de la Convention UPOV. 

1 Cette modification entraine, semble-t-il, l'obligation d'utiliser la voie 
active dans la proposition relative de la premiere phrase de l'article 12.3) 
("aupres duquel il a (au lieu de il a ete) depose une enquete de protection 
de son droit ... -.-)-.- Le texte anglais de cette proposition est deja ala 
voie active. (Note du Bureau de l'Union) 
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Il y a d'autres differences entre les conventions en ce qui concerne les dis­
positions de procedure gouvernant le benefice du droit de priorite. La Convention 
UPOV n'accorde A l'obtenteur que trois mois A dater du depot de la demande etran­
g~re pour fournir au service etranger une copie de la demande deposee dans son 
pays. La Convention de Paris, par contre, ne fixe aucun delai. La Convention 
UPOV n'autorise pas non plus un service d'exarnen A exiger une traduction certi­
fiee de la demande deposee dans le pays d'origine. 

Il aurait ete officieusement convenu que l'Office des brevets et des marques 
pourra continuer A appliquer les dispositions de la Convention de Paris aux ressor­
tissants des Etats mernbres de l'Union de Paris (pour la protection de la propriete 
industrielle] revendiquant le droit de priorite aux Etats-Unis d'Arnerique. Le 
Bureau de la protection des obtentions vegetales appliquera l'article 12 de la 
Convention UPOV. Il est necessaire que cette interpretation soit consignee de 
fa9on appropriee. 

SO. Article 13 (premi~re question terrninologie) 

CIOPORA (document DC/7, annexe V, page 7) 

Il est propose que le mot "denomination" soit remplace par "designation" 
dans le texte de la Convention. 

Argumentation : De nornbreux obtenteurs ont dejA pour usage etabli d'utiliser 
des chiffres pour designer leurs varietes (voir le nouvel article 36A propose) . 

51. Article 13 (deuxi~me question but de la denomination) 

CIOPORA (document DC/7, annexe V, page 7) 

Il est propose que le paragraphe 1) soit modifie cornrne suit : 

"1) Une variete doit etre· referencee (designee] par une designation 
[denomination] ~-" _. 

Argumentation : De nornbreux obtenteurs ont dejA pour usage etabli d'utiliser 
des chiffres pour designer leurs varietes (voir le nouvel article 36A propose) • 

52. Article 13 (troisi~me question denomination composee uniquement de chiffres) 

CIOPORA (document DC/7, annexe V, page 7) 

Il est propose que le deuxieme alinea du paragraphe 2) soit supprime, ce qui 
rendrait superflue l'adjonction de l'article 36Al. 

Argumentation : De nombreux obtenteurs ont dejA pour usage etabli d'utiliser 
des chiffres pour designer leurs varietes (voir le nouvel article 36A propose). 

1 Il semble que la phrase "elle ne peut notarnrnent se composer de chiffres" 
devrait aussi - ou seulement - etre supprimee, 
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FIS (document DC/7, annexe IV, page 2) 

Il est propose que l'on supprime la disposition selon laquelle une denomina­
tion varietale ne peut se composer uniquement de chiffres. 

Argumentation : Quelques-unes des denominations varietales actuelles sont 
beaucoup plus difficiles a memoriser qu'un nombre. En outre, la Convention auto­
rise l'adjonction d'une marque de fabrique ou de commerce a la denomination varie­
tale. Une combinaison d'un nombre et d'une marque de fabrique ou de commerce est 
moins susceptible de confusion pour le consommateur que deux noms differents. 

53. Article 13 (quatrieme question : relations entre les denominations varietales 
et les marques de fabrique ou de commerce) 

ASSINSEL (document DC/7, annexe III, page 5) 

Il est estime que les nombreuses dispositions sur les denominations varie­
tales et les marques de fabrique ou de commerce ne sont pas necessaires dans la 
Convention. Un simple paragraphe prevoyant que l'obtenteur doit deposer une 
denomination varietale, qui ne doit pas induire en erreur ou preter a confusion, 
serait suffisant. Il serait peut etre utile d'ajouter un paragraphe semblable 
au paragraphe (6) actuel afin d'eviter des denominations varietales identiques 
(et done susceptibles d'induire en erreur ou de preter a confusion) dans les 
Etats membres. 

CIOPORA (doc~~ent DC/7, annexe V, pages 7 et 8) 

Il est propose que le paragraphe 4)a) propose (dans le document DC/4) soit 
supprime, ou bien remplace par la premiere partie du paragraphe (3) du texte 
actuel dont la teneur est la suivante : 

"Il n'est pas permis a l'obtenteur de deposer comme denomination d'une 
variete une designation pour laquelle il beneficie, dans un Etat de l'Union, 
de la protection accordee aux marques de fabrique ou de commerce, et qui 
couvre des produits identiques ou similaires au sens de la legislation sur 
les marques, ni une designation susceptible de creer une confusion avec 
cette marque." 

Argumentation : Denomination et marque ont une finalite totalement differente. 

Le depot a titre de "marque" dans un Etat non membre de l'UPOV d'une desi­
gnation identique a la denomination varietale deposee dans un Etat membre ne pre­
sente aucun interet car, au regard du droit sur les marques, une telle designation 
ne pourrait plus faire l'objet d'un enregistrement a titre de marque, puisqu'elle 
serait l'appellation generique et necessaire de la variete. 

Le paragraphe 4)a) propose perpetue la confusion entre la denomination et la 
marque, que les autres dispositions proposees dans le document DC/4 s'efforcent 
precisement et a juste titre de dissiper. 

Canada (document DC/6, annexe III) 

L'imposition d'obligations dans le domaine des marques n'est pas souhaitable 
et les modifications de l'article 13 proposees dans le document DC/3 ne sont pas 
appuyees, carle but de la Convention est "d'assurer a l'obtenteur ... u~ droit". 

Les modifications de l'article 13 proposees dans le document DC/4 sont 
appuyees. 
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~ (document DC/7, annexe I, page 2) 

La nouvelle redaction de l'article 13.4) 1 est consideree comme une ameliora­
tion mais la suppresion de toute reference aux marques de fabrique ou de commerce 
et la modification connexe des Principes directeurs pour les denominations variA­
tales seraient preferables. 

Suede (document DC/6, annexe V, pages 1 et 2) 

La modification ayant pour effet que l'obtenteur ne serait plus oblige de 
renoncer a son droit a la marque, mais qu'il lui serait seulement interdit de 
faire valoir son droit a la marque, peut etre acceptee a la condition que tout 
Etat contractant puisse continuer a exiger qu'il soit renonce au droit a la marque. 

La modification ayant pour effet que la regle ci-dessus ne s'appliquerait 
qu'aux Etats membres dans lesquels le genre ou l'espece dont la variete fait partie 
est protege .. et non plus a tous les Etats membres, n'est pas acceptable. Cette 
modification est consideree comme contraire a un principe fondamental de la legis­
la~ion sur les marques, a savoir qu'une designation qui est generique dans un Etat 
ne peut pas faire l'objet de droit de marque dans tout Etat, pour des produits qui 
sont similaires a celui pour lequel la designation est generique. 

54. Article 13 (cinquieme question 
document DC/4) 

variantes du paragraphe 4)a) dans le 

~ (document DC/7, annexe II, pages 1 et 2) 

La preference est accordee a la variante 2 ("dans cet Etat"). La variante 3 
("dans tout Etat de l'Union") est rejetee car elle entrainerait une restriction 
inutile d'autres droits dans les pays ou les obtentions vegetales ne sont pas 
protegees. 

ASSINSEL (document DC/7, annexe III, page 5) 

Si la proposition exposee au paragraphe 53 ci-dessus n'etait pas adoptee, 
la preference serait accordee a la variante 2 et, en second lieu, a la variante 1 
("dans tout Etat de l'Union appliquant les dispositions de la Convention au genre 
ou a l'espece auquel la variete appartient"). 

Bangladesh (document DC/8, Annexe I) 

La variante 1 est preferee. 

FIS (document DC/4, annexe IV, page 2) 

Comme consequence logique de la proposition formulAe a la troisieme session 
du Comite d'experts pour !'interpretation et la revision de la Convention, la 
variante 1 est preferee. 

Canada (document DC/6, annexe III) 

La variante 3 ("dans tout Etat de l'Union") est preferee. 

Suede (document DC/6, annexe V, page 2) 

Il e~t estime que seule la variante 3 est acceptable. 

1 
Apparemment tel qu'il figure dans le document DC/3. 
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Bureau de l'Union (document RC/ad hoc/2, annexe I, page 3) 

Il est propose que le paragraphe 1) soit modifie comme suit 

"1) La [Une] vari·ete doit etre designee par une denomination." 

Argumentation : Alors que le texte propose actuel pourrait - et meme devrait 
logiquement - etre interprete comme etant applicable a toute variete, que la Con­
vention lui soit applicable ou non, le texte modifie propose se refererait mani­
festernent aux seules varietes auxquelles la Convention est appliquee. 

Bureau de l'Union (document RC/ad hoc/2, annexe I, page 3) 

Du fait qu'il est precise par le paragraphe 1) qu'une variete objet d'une 
demande de protection - ou pour laquelle la protection a ete accordee - est 
designee par une denomination et que tout l'article 13 est applicable a une telle 
variete, il n'est plus necessaire d'utiliser l'expression "de la variete" ou des 
expressions similaires apres le mot "denomination". Pour les simplifications 
possibles, voir l'annexe II du document RC/ad hoc/2. 

Bureau de l'Union (document RC/ad hoc/2, annexe I, page 4) 

Voir la version anglaise du present document. 

Afrique du Sud (document DC/6, annexe I, page 3) 

Il est propose que le paragraphe 7) tel qu'il figure dans le document DC/4 
soit modifie comme suit 

"7) Celui qui, dans un des Etats de l'Union, procede a la mise en vente 
ou a la commercialisation du materiel de reproduction ou de multiplication 
vegetative d'une variete [protegee] a l'egard de laquelle il est beneficie 
de la protection d'un droit dans cet Etat, est tenu d'utiliser la denomina­
tion de cette variete, meme apres l'expiration de la protection du droit a 
l'egard de cette variete ... " 

ASSINSEL (document DC/7, annexe III, page 5) 

Il est estime que le paragraphe 8)b) (dans le document DC/4) devrait suivre 
immediatement le paragraphe 1) 1 etant donne qu'il est necessaire de repondre 
d'abord a la question de la nature des denominations varietales (noms varietaux) 
avant de preciser les relations avec les marques de fabrique ou de commerce. 

Bureau de l'Union (document RC/ad hoc/2, annexe I, page 4) 

Il est propose que la deuxieme phrase du paragraphe 9) (dans le document 
DC/3) soit modifiee comme suit : 

"En consequence, pour une designation [denomination] identique a la 
denomination [celle] de la variete ou susceptible de creer une confusion 
avec elle, nul ne peut •.. en demander l'enregistrement ni obtenir la pro­
tection, a titre de marque ... " 

Argumentation : On utiliserait la meme terminologie que dans le paragraphe 4). 
Cette proposition n'a aucune influence sur le texte allemand. 



RC/ad hoc/7 
Annexe, page 29 

60. Article 14.1) 

Afrique du Sud (document DC/6, annexe I, page 3) 

Il est propos~ que le paragraphe 1) soit modifi~ comme suit 

"1) [Le] La protection d'un droit [reconnu] accordle1 [I l'obtenteur] 
selon les dispositions de la pr~sente Convention est indlpendant ... • 

Argumentation : Voir le paragraphe 15 ci-dessus. Les mots "I l'obtenteur" 
sa~lent superflus. 

61. Article 21 (premiere question missions du Conseil) 

Canada (document DC/5, annexe III) 

La proposition formul~e en relation avec la proposition alternative pour 
l'article 13 figurant dans le document DC/4 est appuyee; cette proposition visait 
Ice que l'on ajoute I l'article 21 un nouvel alin~a selon lequel le Conseil a 
aussi pour mission d'adopter les procldures pour l'information mutuelle des auto­
rit~s des Etats membres sur les denominations varietales. 

Afrique du Sud (document DC/6, annexe I, page 3) 

Il est propose que le point c) soit modifie comme suit : 

"c) donner au Secretaire general ... toutes directives necessaires, y 
compris celles concernant la liaison avec les organes [services] nationaux 
et internationaux." 

Argumentation : L'UPOV aura de plus en plus de contacts avec d'autres organes 
internationaux et le Conseil d~sirera eventuellement donner des instructions au 
Secr~taire g~n~ral a propos de ces contacts. Les "organes" nationaux comprendront 
les services nationaux de la protection des obtentions v~getales et d'autres 
organes. 

62. Article 21 (deuxieme question redaction) 

Afrique du Sud (document DC/6, annexe I, page 3) 

Il est propose que le mot "missions" soit remplace par le mot "fonctions", 
qui semble plus appropri~ dans le titre et dans l'introduction. 

Afrique du Sud (document DC/6, annexe I, page 3) 

Il est propose que le point g) soit modifi~ comme suit : 

"g) nommer le Secretaire g~neral, s'il l'estime n~cessaire, nommer, 
[apres consultation du Secretaire gen~ral et avec son accord] avec l'accord 
du Secretaire general, un Secr~taire general adjoint ... • 

Argumentation : Les mots supprimles semblent superflus car une consultation 
est n~cessaire pour qu'il y ait accord. 

1 Le verbe "reconnaitre" doit etre remplace par "accorder'' (d~jl utilis~ dans 
des articles pr~c~dents - a l'article 5.1) non modifi~ et aux articles 5.4), 
7.1) et 9.1)- car dans l'esprit des propositions, la reconnaissance n'est 
qu'une ~tape de l'octroi d'un droit. {Note du Bureau de l'Union) 
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Afrique du Sud (document DC/6, annexe I, page 4) 

Il est propose que le paragraphe l) soit simplifie comme suit : 

"l) Le Bureau de l'Union [est charge d'executer] execute toutes les 
missions et tlches ... " 

64. Article 26.l)b) 

Bureau de l'Union (document RC/ad hoc/2, annexe I, page 4) 

Voir la version anglaise du present document. 

65. Article 29 

Africrue du Sud (document DC/6, annexe I, page 4) 

Il est propose que le titre s6it modifie comme suit 

"Arrangements particuliers pour la protection [des obtentions vegetales] 
de droits." 

Il est propose en outre que le texte de l'article soit modifie comme suit : 

"Les Etats de l'Union se reservent la faculte de conclure entre eux des 
arrangements particuliers pour la protection [des] de droits a l'egard d'ob­
tentions vegetales ... " 

66. Article 30.1) 

Afrique du Sud (document DC/6, annexe I, page 4) 

Il est propose que la deuxieme phrase du paragraphe l) soit modifiee comme 
suit 

1 

"[Ill Chacrue Etat de l'Union1 s'engage notamment : 

a) a assurer aux ressortissants des autres Etats de l'Union les recours 
legaux appropries leur permettant de defendre efficacement [les] leurs droits 
proteges prevus par la presente Convention; 

Cette proposition semble se justifier dans le texte anglais par le fait que 
l'equivalent de "Il" est "Each member State" alors que dans le reste de la 
Convention l'expression "member State of the Union" est utilisee pour traduire 
"Etat de l'Union". (Note du Bureau de l'Union) 
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"b) A ~tablir un service sp~cial [de] pour la reconnaissance et la 
protection des droits A l'~gard d'obtentions v~g~talesl ou a charger un 
service d~jA existant de cette protection; 

"c) A assurer la communication au public des informations relatives 
A cette protection et au minimum la publication p~riodique de la liste des 
titres de protection particuliers et.des brevets delivr~s." 

Bureau de l'Union {document RC/ad hoc/2, annexe I, page 4) 

Voir la version anglaise du pr~sent document. 

67. Article 30.2) 

Bureau de l'Union {document RC/ad hoc/2, annexe I, page 4) 

Il est propos~ que le mot "~ventuel" soit omis du fait qu'il est superflu 
et inhabituel dans les textes de trait~. Cette proposition n'a aucune influence 
sur le texte anglais. 

68. Article 32.3) 

Afrique du Sud {document DC/6, annexe I, page 3) 

Il est propose que le paragraphe 3) soit modifie comrne suit 

"3) Tout Etat qui n'est pas membre de l'Union [et qui n'a pas sign~ 
le present Acte] demande, avant de deposer son instrument d'adhesion Q£ 
de ratification, l'avis du Conseil sur la conformite de sa legislation avec 
les dispositions du present Acte •.• " 

Argumentation : Il n'est pas clair pourquoi les Etats qui ont sign~ l'Acte 
sont exernpt~s de cette obligation. Il est estime qu'il est tout aussi n~cessaire 
d'exarniner la l~gislation de ces Etats. 

ASSINSEL {document DC/7, annexe III, page 6) 

Le nouveau texte est accept~. 

Toutefois, on aimerait qu'une proc~dure soit etablie, selon laquelle l'ASSINSEL 
serait consult~e au sujet de l'adh~sion des Etats, une d~cision de son organe com­
p~tent etant suffisante. Aucune proposition n'est faite A propos du texte de la 
Convention. 

Argumentation : La liste des especes devant etre protegees a ete abolie et 
une grande liberte est accordee par la Convention au l~gislateur national. Meme 
aujourd'hui, et malgre la Convention, le terrne "interet public" tel que prevu par 
l'article 9) est interprete differemment, ce qui conduit A des systemes de protec­
tion essentiellement differents. Le but de la consultation est d'assurer que le 
resultat pratique de l'augrnentation du nombre d'Etats membres de l'UPOV corres­
ponde autant que possible aux objectifs de la Convention. 

1 En anglais : "rights in respect of new vat:ieties of plants". 
de l'Union) 

{Note du Bureau 
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69. Article 32A. 2) (article 33. 2) dans le document DC/5) 

Afrique du Sud (Document DC/6, annexe I, page 4) 

Il est propos~ que le paragraphe 2) soit modifi~ comme suit : 

"2) A l'~gard de tout Etat qui d~pose son instrument ... apres que les 
conditions pr~vues aux alin~as i) et ii) du [au] paragraphe 1) aient ete 
remplies •.. " 

Argumentation : La modification pr~cisera auxquelles conditions il est fait 
r~f~rence et eliminera la possibilite que la phrase d'introduction soit incluse 
dans la reference, ce qui n'est evidernment pas voulu. 

70. Article 32B.2) (article 34.2) dans le document DC/5) 

Bureau de l'Union (document RC/ad hoc/2, annexe I, page 4) 

La premiere partie de l'article 34.2) peut etre simplifiee en supprimant 
l'expression "mais lie par la Convention de 1961 modifiee par l'Acte additionnel 
de 1972" car il est evident qu'un Etat de l'Union non lie par l'Acte revise est 
lie par les Actes anterieurs, qui sont la Convention de 1961 et, sauf pour l'un 
des Etats membres a la date du present document, l'Acte additionnel de 1972. 

Compte tenu des modifications connexes, le paragraphe 2) aurait la teneur 
suivante 

"2) Tout Etat de l'Union non li~ par le present Acte, [mais li~ par 
la Convention de 1961 modifiee par l'Acte additionnel de 1972] ("le premier 
Etat") peut declarer, par une notification adressee au Secr~taire general, 
qu'il appliquera la [ladite] Convention de 1961 modifiee par !ledit] l'Acte 
additionnel de 1972 dans ses relations avec tout Etat lie par le present 
Acte qui devient membre de l'Union en ratifiant le present Acte ou en 
adherant a celui-ci ("le second Etat") .•. " 

L'attention est attiree sur le fait que, dans la premiere partie de la 
phrase, le meme temps n'est pas utilise, dans les trois textes, dans l'expression 
"qui devient membre de l'Union en ratifiant le present Acte ou en adherant a 
celui-ci." 

71. Article 33 (article 35 dans le document DC/5) 

Afrique du Sud (document DC/6, annexe !, page 5) 

Il est propose que le titre soit modifie comme suit 

"Communications concernant les genres et especes [proteges] a 1' egard .. 
desquels la protection des droits est prevue; renseignements a publier." 

Il est propose en outre que l'alinea iv) du paragraphe 2) soit modifie 
comme suit : 

"iv) toute utilisation de la faculte prll!vue a la premiere phrase de 
l'article 5.4), en precisant la nature [des droits plus etendus] de la pro­
tection plus ll!tendue des droits en en specifiant les genres et especes 
auxquels [ces droits s'appliquent] cette protection plus etendue des droits 
s'applique". 
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72. Article 34A (article 37 dans le document DC/5) 

Afrique du Sud (document DC/6, annexe I, page 5) 

Il est propose que le titre soit modifie comme suit 

"Derogation pour la protectio!) des droits sous deux formes." 

Il est propose en outre que le paragraphe 1) soit modifie comme suit 

"1) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1) de l'article 2, tout 
Etat qui, A la date de l'ouverture A la signature du present Acte, prevoit, 
pour un meme genre ou une meme esp~ce, la protection de droits sous les 
differentes formes de protection mentionnees dans ledit article [pour les] 
A l'egard des varietes reproduites par voie sexuee et [pour] de celles 
multipliees par voie vegetative ... " 

Argumentation : Voir le paragraphe 20 ci-dessus. Il faudrait specifier les 
formes de protection des droits afin d'eviter que l'on n'interpr~te ce paragraphe 
commes s'appliquant aussi a d'autres formes de protection que celles prevues par 
1' article 2 .1) . 

Bureau de l'Union (document RC/ad hoc/2, annexe I, page 4) 

Il est propose que les mots "de l'Union" scient omis dans l'expression 
"au Secretaire general de l'Union" car cette precision ne figure pas dans les 
autres articles. 

73. Article 36 (article 39 dans le document DC/5) 

ASSINSEL (document DC/7, annexe III, page 6) 

Si la proposition exposee au paragraphe 53 ci-dessus etait acceptee, cet 
article deviendrait superflu. 

S'il etait decide de fonder le nouveau texte de l'article 13 sur la pro­
position figurant dans le document DC/4, ii est propose que la deuxieme partie 
de la premi~re phrase du paragraphe 1) soit modifiee comme suit : 

il peut, soit renoncer a la protection a titre de marque de 
fabrique ou de commerce dans cet Etat, soit deposer une nouvelle denomination." 

74. Article 36A (article 40 dans le document DC/5) 

Canada (document DC/6, annexe III) 

En ce qui concerne le Canada, le nouvel article 36A propose n'est pas 
necessaire. 

ASSINSEL (document DC/7, annexe III, page 6) 

Si la proposition exposee dans le paragraphe 53 ci-dessus etait acceptee, 
cet article deviendrait superflu, ce qui est considere comme etant dans l'interet 
de la Convention. 
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ou.r....,_.u cle l'trnion (document RC/ad hoc/2, annexe I, page 4) 

Voir la version anglaise du present document. 

75. Article 40 (article 44 dans le document DC/5) 

Afrique du Sud (document DC/6, annexe I, page 5) 

Il est propose que le paragraphe 4) soit rnodifie cornrne suit : 

"4) La denonciation ne saurait porter atteinte [aux] a la protection de 
droits acquis!···" 

(Fin du document] 


